
Lettre recommandée avec A.R.
Direction générale des finances publiques


Centre des finances publiques

Service des impôts des particuliers

Cité administrative 


3 rue Fleischhauer 

68026 COLMAR Cedex 




, le 
2025
Objet : 
réclamation préalable en décharge des cotisations sociales (CSG, CRDS et CASA) assises sur mes pensions de source suisse, sous forme de rente ou de capital, perçues au titre des années 2022, 2023 et 2024.
N° de réf. des avis d’imposition : 
23
24
25
N° fiscal :
Madame, Monsieur le Directeur départemental des finances publiques,

Ex-travailleur(se) frontalier(e) en Suisse, je suis aujourd’hui à la retraite (ou veuf/veuve ou invalide) et perçois des pensions de la France et de la Suisse.

Mes pensions étrangères, versées sous forme de rente (ou de capital), par la Suisse ont été assujetties à la contribution sociale généralisée (CSG), à la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS) et à la contribution additionnelle de solidarité pour l'autonomie (CASA), ce que je conteste.

En effet, ces prélèvements contreviennent au droit de l’Union européenne car :
1) l’article 30 du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale – qui est d’interprétation stricte – exclut toute possibilité d’inclure dans l’assiette des prestations de retraite versées par d’autres États membres de l’Union, de l’EEE ou de la Suisse autres que des cotisations d’assurance maladie ; 
Or, les prélèvements critiqués financent, notamment au travers de la Caisse d’amortissement de la dette sociale (CADES) d’autres branches de la sécurité sociale que la seule branche maladie (à savoir l’invalidité, le décès, les accidents du travail ou maladies professionnelles, la vieillesse-survivants) et les déficits générés par le régime général de la sécurité sociale alors que j’étais encore en activité en Suisse, ce qui m’amène à ma deuxième critique ci-dessous. 

2) par le simple déplacement de l’époque de financement des déficits de la sécurité sociale, les cotisations critiquées viennent contourner l’interdiction des doubles cotisations qui prohibe toute possibilité de cumul des législations nationales pour une même période : autrement dit, les prélèvements que j’acquitte aujourd’hui ne sont autres que ceux qu’on ne pouvait me demander hier lorsque j’étais en activité ;

Or, lorsqu’une personne acquitte une cotisation dans l'État de son activité professionnelle, elle ne saurait se voir réclamer le paiement d'une cotisation supplémentaire par l'État du lieu de résidence (voir article 11 du règlement précité et CJCE, 15 février 2000, C-169/98, Commission contre France, point 41).
3) ces cotisations venant frapper mes pensions étrangères en vue de financer des prestations qui ont déjà été couvertes par des contributions sociales prélevées sur mes revenus d’activité, je me retrouve dans une situation moins favorable que celle de l’assuré social demeuré en France qui y a exercé la totalité de son activité, ce qui constitue une entrave à la libre circulation des travailleurs (voir article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE)) ;
Il existe, en effet, une différence fondamentale entre le travailleur migrant et celui demeuré sédentaire qui tient à ce que le premier contribue à fonds perdus et doit par ailleurs cotiser dans un autre État alors que le second ne doit pas contribuer au système d’un autre État (voir mutatis mutandis CJCE, 3ème chambre, 18 juillet 2006, affaire C-50/05, Nikula).

Or, constitue une entrave à la libre circulation des travailleurs une règlementation nationale qui a pour effet que le travailleur migrant contribue non seulement au financement du régime de sécurité sociale auquel il est affilié (le régime d’assurance maladie en l’occurrence) mais aussi au financement de régimes de sécurité sociale auxquels il n’est pas affilié ou qui ne peuvent lui procurer aucun bénéfice (voir la liste des branches listées au point 1 ci-dessus) et qui verse ainsi des contributions à fonds perdus (voir CJCE, 15 février 1996, Kemmler, affaire C-53/95 et CJCE, 19 mars 2002 Hervein et autres, affaires C-393/99 et C-394/99).
4) ensuite, à supposer même que les cotisations critiquées puissent être qualifiées de cotisations d’assurance maladie, l’article 45 TFUE s’oppose à ce que la France calcule des cotisations d’assurance maladie sur ma pension de source étrangère alors que mes revenus d’activité ont déjà supporté des cotisations d’assurance maladie en Suisse en application de la loi fédérale sur l’assurance-accidents (LAA) du 20 mars 1981.
Parmi les risques couverts par cette loi figurent en effet les accidents non-professionnels dont les « Les primes (…) sont à la charge du travailleur (…) » (je souligne).
Or, les prélèvements critiqués dès lors qu’ils financent le régime général de la sécurité sociale (au travers de la CADES), financent par suite également la branche maladie parmi lesquelles les sous-branches accident, maladies non-professionnelles (voir article L. 131-8 du code de la sécurité sociale). 

5) enfin, comment ne pas s’étonner que la qualification « (d’) impositions de toute nature » (CE, 7 retenue par le droit interne au titre des contributions considérées, aboutissent à ce que celles soient couvertes par les stipulations des conventions fiscales visant à éliminer les doubles impositions en matière d’imposition sur le revenu, avec cette conséquence que des personnes domiciliées en France et relevant d’un régime obligatoire d’assurance maladie – qui est une des conditions pour la perception des contributions en cause – mais ne relevant pas de l’établissement de l’impôt sur le revenu en France – autre condition – sont exonérées de CSG et de CRDS tout en bénéficiant de la protection contre le risque maladie en France.

Il en est ainsi, par exemple, des ex-travailleurs frontaliers « mixtes » du Luxembourg.

Il en résulte qu’à situations identiques des travailleurs migrants sont traités différemment alors qu’aucun objectif d’intérêt général ne le justifie. Pourquoi les uns, en effet, seraient-ils redevables de la CSG, de la CRDS et de la CASA tandis que les autres en sont exonérés dans la mesure où ils sont tous poly-pensionnés et à la charge de l’assurance maladie française, ce surtout au regard du but que le législateur s’est assigné en créant ces prélèvements, qui est de faire participer l’ensemble des assurés sociaux au financement de la sécurité sociale, selon une « logique de solidarité nationale ».

Une telle discrimination selon l’État d’activité des intéressés constitue une méconnaissance du principe d’égalité devant la loi fiscale (article 6 de la déclaration des droits de l’Homme et du citoyen) et devant les charges publiques (article 13 de ladite déclaration) ainsi qu’une discrimination entre travailleurs au regard de l’article 45 TFUE, précité.

Les observations qui précédent valent également pour les pensions versées sous forme de capital puisqu’elles sont assimilées aux pensions sous forme de rente aux termes de l’article 1er, sous (w), du règlement (CE) n° 883/2004 précité qui dispose que « le terme « pension » comprend également les rentes, les prestations en capital qui peuvent y être substituées (…) ».

Je sollicite par conséquent la décharge des cotisations de CSG, CRDS et CASA sur mes pensions de source étrangère, perçues au titre des années 2022, 2023 et 2024.
A défaut, je me verrais contraint(e) de saisir la juridiction administrative compétente aux fins d’obtenir leur décharge.
La présente vaut réclamation au sens de l’article R*190-1 et suivants et dont je vous serais obligé(e) de bien vouloir accuser réception de la présente réclamation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Directeur départemental des finances publiques, mes salutations respectueuses.

